[bookmark: _Hlk90624587][image: ]CONSEIL MUNICIPAL
Vendredi 9 JANVIER 2026
20H30
PROCES-VERBAL

L'an deux mil vingt-six, le 9 janvier, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Montreuil-Sous-Pérouse s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur MÉNAGER Louis, Maire.
Présents : M. MÉNAGER Louis, Mme TEMPLON Patricia, M. MESSÉ Marcel, Mme VEILLARD Sylvie, M. BRACKE Olivier, M. BLOT Stéphane, Mme HALET Fabienne, Mme LION Annick, Mme LE GOFF Patricia, Mme COLLERAIS Emilie, Mme BEUCHER Martine, M. MAZURE Jean-Michel, M. LERETRIF Etienne.
[bookmark: _GoBack]Absents excusés : M. PILET Anthony.
Procuration : Néant.
Secrétaire de séance : Mme BEUCHER Martine.
Nombre de membres :
▪ Afférents au Conseil Municipal : 14
▪ Présents : 13

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE

	NUMERO
DELIBERATION
	OBJET DE LA DELIBERATION

	2026.01.01
	Approbation devis enduit hydrofuge Maison des associations

	2026.02.02
	Vente parcelle ZP33 lieu-dit Moulin neuf                        

	2026.02.03
	Décision modificative n°1 Budget le clos des Chênes – Exercice 2025



Le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 5 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents.
[bookmark: _Hlk147754096]2026.01.01 – Approbation devis enduit hydrofuge Maison des associations

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants d’accepter le devis.
Le maire ayant reçu la délégation pour la signature des devis inférieurs à 25 000 €, il n’y a pas de délibération à prendre.
2026.01.02 –  Vente parcelle ZP33 lieu-dit Moulin-Neuf
Les potentiels acquéreurs se sont rétractés, il n’y a pas de délibération à prendre.       

2026.01.03 – Décision modificative n°1 Budget le Clos des Chênes – Exercice 2025
A la demande de la trésorerie cette délibération a été ajoutée à l’ordre du jour
Le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de prendre une décision modificative sur le budget le Clos des Chênes exercice 2025 afin de passer les écritures de stocks 2025 : 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT :
Chapitre 040 	c/3555  	:  19 320,00 €
RECETTES D'INVESTISSEMENT :
Chapitre 021 		: 19 320,00 €
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :
Chapitre 023 		: 19 320,00 €
RECETTES DE FONCTIONNEMENT :
Chapitre 042 	c/71355 	: 19 320,00 €
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
· ADOPTER la décision modificative n°1 du budget le Clos des Chênes exercice 2025 ;
-	DONNER tous pouvoirs au Maire pour signer tous les documents afférents à ce dossier.

Procès-verbal affiché sur le site de la commune le 
Diffusion aux conseillers municipaux le 29/01/2026
Le Maire, 								La secrétaire de séance,
Louis MENAGER							Martine BEUCHER
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